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ART. 2 N° 43

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2026 

GARANTIR L’INFORMATION ET LA PROTECTION EFFECTIVE DES VICTIMES DE 
VIOLENCES SEXUELLES LORS DE LA LIBÉRATION DE LEUR AGRESSEUR - (N° 2761)
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Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, 

M. Tavernier et M. Thierry

----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 7, substituer au mot : 

« quinze »

le mot : 

« trente ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe écologiste et social vise à harmoniser le délai d'information de la 
victime de  30 jours avant la sortie de l'auteur proposé dans un amendement précédent, avec le délai 
dont la victime dispose pour formuler ses observations. 

Les deux procédures étant corrélées, il apparaître normal, pour éviter toute confusion pour les 
victimes et favoriser un recours au droit sans accroc, d'aligner la durée de ces deux délais. 


